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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2015/2376 du Conseil du 8 décembre 
2015 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire 
d’informations dans le domaine fiscal et portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal.

Palais de Luxembourg, le 15 mars 2016

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal

Art. 1er. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2 la lettre p) est remplacée par le texte suivant:

„p) „échange automatique“: 
1. aux fins de l’article 9bis, paragraphe 1, et de l’article 9ter, la communication systématique à 

un autre Etat membre, sans demande préalable, d’informations prédéfinies, à intervalles 
réguliers préalablement fixés. Aux fins de l’article 9bis, paragraphe 1, les informations dis-
ponibles concernent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat membre qui 
communique les informations et pouvant être consultées conformément aux procédures de 
collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre;

2. aux fins de toutes les dispositions de la présente loi autres que l’article 9bis, paragraphe 1, 
et l’article 9ter, la communication systématique des informations prédéfinies fournies confor-
mément au point 1. de la présente lettre;“

2° L’article 2 est complété par les lettres q), r), s) et t) suivantes:
„q) „décision fiscale anticipée en matière transfrontière“: tout accord, toute communication, ou tout 

autre instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu’il est émis, modifié ou 
renouvelé dans le contexte d’un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes: 
1. est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du Gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg ou de l’Administration des contributions directes, que ces décisions soient 
effectivement utilisées ou non; 

2. est émis, modifié ou renouvelé, à l’intention d’une personne spécifique ou d’un groupe de 
personnes, et pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s’en 
prévaloir; 

3. porte sur l’interprétation ou l’application d’une disposition législative ou administrative 
concernant l’Administration des contributions directes ou l’application de la législation 
nationale relative aux taxes et impôts du Grand-Duché de Luxembourg; 

4. se rapporte à une opération transfrontière ou à la question de savoir si les activités exercées 
par une personne dans une autre juridiction créent ou non un établissement stable; et 
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5. est établi préalablement aux opérations ou aux activités menées dans une autre juridiction 
susceptibles de créer un établissement stable, ou préalablement au dépôt d’une déclaration 
fiscale couvrant la période au cours de laquelle l’opération, la série d’opérations ou les acti-
vités ont eu lieu. 

 L’opération transfrontière peut inclure, mais sans s’y limiter, la réalisation d’investissements, 
la fourniture de biens, services et financements ou l’utilisation d’actifs corporels ou incorpo-
rels et ne doit pas nécessairement faire intervenir directement la personne destinataire de la 
décision fiscale anticipée en matière transfrontière;

 r) „accord préalable en matière de prix de transfert“: tout accord, toute communication, ou tout 
autre instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu’il est émis, modifié ou 
renouvelé dans le contexte d’un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes: 
1. est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du Gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg ou de l’Administration des contributions directes, qu’il soit effectivement utilisé 
ou non;

2. est émis, modifié ou renouvelé, à l’intention d’une personne spécifique ou d’un groupe de 
personnes, et pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s’en 
prévaloir; et 

3. détermine préalablement aux opérations transfrontières entre entreprises associées, un 
ensemble de critères appropriés afin de définir les méthodes de fixation des prix de transfert 
applicables à ces opérations ou détermine l’imputation des bénéfices à un établissement 
stable. 

 Des entreprises sont des entreprises associées lorsqu’une entreprise participe directement ou 
indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital d’une autre entreprise ou lorsque la même 
personne participe directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital des 
entreprises. 

 Les prix de transfert sont les prix auxquels une entreprise transfère des biens corporels et des 
biens incorporels ou fournit des services à des entreprises associées, et la „fixation des prix 
de transfert“ doit être entendue dans le même sens;

 s) Aux fins de la lettre q), on entend par „opération transfrontière“, une opération ou une série 
d’opérations: 
1. dans lesquelles toutes les parties à l’opération ou à la série d’opérations ne sont pas résidentes 

fiscales sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 
2. dans lesquelles l’une des parties à l’opération ou à la série d’opérations est résidente fiscale 

dans plus d’une juridiction simultanément; 
3. dans lesquelles l’une des parties à l’opération ou à la série d’opérations exerce son activité 

dans une autre juridiction par l’intermédiaire d’un établissement stable, l’opération ou la série 
d’opérations constituant une partie ou la totalité de l’activité de l’établissement stable. Une 
opération transfrontière ou une série d’opérations transfrontières comprennent également les 
dispositions prises par une personne en ce qui concerne les activités commerciales que cette 
personne exerce dans une autre juridiction par l’intermédiaire d’un établissement stable; ou 

4. lorsque cette opération ou série d’opérations a une incidence transfrontière. 
 Aux fins de la lettre r), on entend par „opération transfrontière“, une opération ou une série 

d’opérations faisant intervenir des entreprises associées qui ne sont pas toutes résidentes 
fiscales sur le territoire de la même juridiction, ou une opération ou une série d’opérations 
qui a une incidence transfrontière;

 t) Aux fins des lettres r) et s), on entend par „entreprise“, toute forme d’exercice d’une activité 
commerciale.“

3° Un article 9ter, libellé comme suit, est inséré:
„Art. 9ter. (1) Lorsqu’une décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou un accord pré-

alable en matière de prix de transfert a été émis, modifié ou renouvelé après le 31 décembre 2016, 
l’Administration des contributions directes communique, par échange automatique, des informations 
à ce sujet aux autorités compétentes de tous les autres Etats membres ainsi qu’à la Commission 
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européenne, excepté dans les cas visés au paragraphe 7 du présent article, conformément aux moda-
lités pratiques adoptées en vertu de l’article 21. 

(2) Conformément aux modalités pratiques applicables adoptées en vertu de l’article 21, l’Admi-
nistration des contributions directes communique également des informations aux autorités compé-
tentes de tous les autres Etats membres ainsi qu’à la Commission européenne, excepté dans les cas 
visés au paragraphe 7 du présent article, sur les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière 
et les accords préalables en matière de prix de transfert émis, modifiés ou renouvelés au cours d’une 
période commençant cinq ans avant le 1er janvier 2017.

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière 
de prix de transfert sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 
2013, cette communication est effectuée à condition que ces décisions ou accords fussent toujours 
valables au 1er janvier 2014.

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière 
de prix de transfert sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 
2016, cette communication est effectuée, que ces décisions ou accords soient toujours valables ou 
non.

Sont exclus de la communication visée au présent paragraphe les informations relatives aux 
décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et aux accords préalables en matière de prix 
de transfert émis, modifiés ou renouvelés avant le 1er avril 2016 à l’intention d’une personne spé-
cifique ou d’un groupe de personnes, à l’exclusion de celles qui se livrent essentiellement à des 
activités financières ou d’investissement, dont le chiffre d’affaires annuel net au niveau du groupe, 
au sens de l’article 48 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, est inférieur à 
40.000.000 EUR (ou à un montant équivalent dans une autre devise) au cours de l’exercice fiscal 
précédant la date d’émission, de modification ou de renouvellement de ces décisions fiscales anti-
cipées en matière transfrontière et de ces accords préalables en matière de prix de transfert. 

(3) Les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert conclus 
avec des pays tiers sont exclus du champ d’application de l’échange automatique d’informations en 
application du présent article, lorsque l’accord fiscal international en vertu duquel l’accord préalable 
en matière de prix de transfert a été négocié n’autorise pas sa divulgation à des tiers. Ces accords 
préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert feront l’objet d’un échange 
d’informations, en application de l’article 10, lorsque l’accord fiscal international en vertu duquel 
l’accord préalable en matière de prix de transfert a été négocié permet sa divulgation et que l’autorité 
compétente du pays tiers autorise la divulgation des informations. 

Toutefois, dans les cas où les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix 
de transfert seraient exclus de l’échange automatique d’informations en vertu de la première phrase 
du premier alinéa du présent paragraphe, les informations visées au paragraphe 6 du présent article, 
visées dans la demande qui a conduit à l’émission de cet accord préalable bilatéral ou multilatéral 
en matière de prix de transfert font l’objet d’un échange au titre des paragraphes 1 et 2 du présent 
article.

(4) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans le cas où une décision fiscale anticipée en 
matière transfrontière concerne et implique exclusivement les affaires fiscales d’une ou de plusieurs 
personnes physiques. 

(5) L’échange d’informations est effectué comme suit: 
a) pour les informations échangées en application du paragraphe 1: au plus tard trois mois après la 

fin du semestre de l’année civile au cours duquel les décisions fiscales anticipées en matière 
transfrontière ou les accords préalables en matière de prix de transfert ont été émis, modifiés ou 
renouvelés; 

b) pour les informations échangées en application du paragraphe 2: avant le 1er janvier 2018. 

(6) Les informations qui doivent être communiquées par le Grand-Duché de Luxembourg en 
application des paragraphes 1 et 2, comprennent les éléments suivants: 
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a) l’identification de la personne, autre qu’une personne physique, et, le cas échéant, du groupe de 
personnes auquel celle-ci appartient; 

b) un résumé du contenu de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l’accord 
préalable en matière de prix de transfert, y compris une description des activités commerciales, 
opérations ou série d’opérations concernées, présenté de manière abstraite, sans donner lieu à la 
divulgation d’un secret commercial, industriel ou professionnel, d’un procédé commercial ou 
d’informations dont la divulgation serait contraire à l’ordre public; 

c) les dates de l’émission, de la modification ou du renouvellement de la décision fiscale anticipée 
en matière transfrontière ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert; 

d) la date de début de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée; 

e) la date de la fin de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée; 

f) le type de décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou d’accord préalable en matière 
de prix de transfert; 

g) le montant de l’opération ou de la série d’opérations sur laquelle porte la décision fiscale anticipée 
en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert, si un tel montant 
est visé dans la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou dans l’accord préalable en 
matière de prix de transfert; 

h) la description de l’ensemble des critères utilisés pour déterminer la méthode de fixation du prix 
de transfert ou le prix de transfert lui-même dans le cas d’un accord préalable en matière de prix 
de transfert; 

i) la description de la méthode utilisée pour déterminer la méthode de fixation du prix de transfert 
ou le prix de transfert lui-même dans le cas d’un accord préalable en matière de prix de 
transfert; 

j) l’identification des autres Etats membres, le cas échéant, qui seraient susceptibles d’être concernés 
par la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix 
de transfert; 

k) l’identification, dans les autres Etats membres, le cas échéant, de toute personne, autre qu’une 
personne physique, susceptible d’être concernée par la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert (en indiquant à quels Etats 
membres les personnes concernées sont liées); et 

l) une mention précisant si les informations communiquées sont basées sur la décision fiscale anti-
cipée en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert proprement 
dits ou sur la demande visée au paragraphe 3, deuxième alinéa du présent article. 

(7) Les informations définies au paragraphe 6, points a), b), h) et k), du présent article ne sont 
pas communiquées à la Commission européenne.

(8) Lorsque le Grand-Duché de Luxembourg est identifié comme Etat membre susceptible d’être 
concerné en vertu du paragraphe 6, point j) du présent article, l’Administration des contributions 
directes accuse réception des informations, si possible par voie électronique, auprès de l’autorité 
compétente qui les lui a communiquées, sans tarder et en tout état de cause au plus tard sept jours 
ouvrables. Cette mesure est applicable jusqu’à ce que le répertoire visé à l’article 21, paragraphe 4, 
devienne opérationnel.

(9) Le Grand-Duché de Luxembourg et les autres Etats membres peuvent, conformément aux 
articles 5 et 6, et eu égard aux dispositions de l’article 21, paragraphe 2, demander des informations 
complémentaires, y compris le texte intégral d’une décision fiscale anticipée en matière transfron-
tière ou d’un accord préalable en matière de prix de transfert.“

4° L’article 20 est complété par le paragraphe 5, libellé comme suit:
„(5) Les échanges automatiques d’informations au titre de l’article 9ter sont effectués à  

l’aide d’un formulaire type qui est adopté par la Commission conformément à la procédure visée à 
l’article 26, paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE.“ 
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5° L’article 21 est complété par le paragraphe 4, libellé comme suit:

„(4) Après la mise à disposition par la Commission d’un répertoire central sécurisé destiné aux 
Etats membres concernant la coopération administrative dans le domaine fiscal, conformément à la 
procédure visée à l’article 26, paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE, les informations qui doivent 
être communiquées dans le cadre de l’article 9ter, paragraphes 1 et 2, y sont enregistrées afin de 
satisfaire aux exigences de l’échange automatique prévu dans lesdits paragraphes. 

Avant que ce répertoire central sécurisé ne soit opérationnel, l’échange automatique prévu à 
l’article 9ter, paragraphes 1 et 2, est effectué conformément au paragraphe 1 du présent article et 
selon les modalités pratiques applicables.“

Chapitre 2.– Mise en vigueur

Art. 2. La présente loi est applicable à partir du 1er janvier 2017.

*

EXPOSE DES MOTIFS

En date du 8 décembre 2015, le Conseil de l’Union Européenne a adopté la directive (UE) 2015/2376 
modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal et portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal. Cette directive introduit l’échange automatique et 
obligatoire d’informations sur les décisions fiscales anticipées au sein de l’Union à partir du 1er janvier 
2017.

Le champ d’application de l’échange automatique est ainsi élargi aux décisions fiscales anticipées 
en matière transfrontière et aux accords préalables en matière de prix de transfert, émis, modifiés ou 
renouvelés à l’intention d’une personne spécifique ou d’un groupe de personnes et sur lesquels cette 
personne ou ce groupe de personnes sont en droit de s’appuyer, et ceci indépendamment de leur carac-
tère contraignant ou non et de leur mode d’émission. 

Les informations doivent être communiquées dans les meilleurs délais après que lesdites décisions 
ou lesdits accords ont été émis, modifiés ou renouvelés. La directive fixe des intervalles réguliers pour 
la communication de ces informations. Elle prévoit également une période de rétroactivité concernant 
lesdites décisions ou lesdits accords émis, modifiés ou renouvelés au cours d’une période commençant 
cinq ans avant le 1er janvier 2017 et qui sont toujours valables au 1er janvier 2014. 

La directive impose aux Etats membres d’échanger les informations de base avec tous les autres 
Etats membres. Cette mesure est fondée sur le principe selon lequel ce sont les autres Etats membres 
qui sont les mieux placés pour évaluer les effets potentiels et la pertinence d’une décision, plutôt que 
l’Etat membre qui la délivre. Un ensemble limité d’informations de base doivent également être com-
muniquées à la Commission pour des besoins d’évaluation de l’efficacité de l’échange automatique.

La Commission mettra au point un répertoire central sécurisé, dans lequel les informations qui 
doivent être communiquées sont enregistrées afin de satisfaire aux exigences de l’échange automatique. 
En attendant, l’échange est à effectuer à l’aide d’un formulaire type qui est adopté par la Commission.

Le cas échéant, les Etats membres recevant les informations peuvent demander des informations 
supplémentaires plus détaillées, y compris le texte intégral d’une décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière ou d’un accord préalable en matière de prix de transfert.

La directive est à transposer pour le 31 décembre 2016 au plus tard.
Le présent texte a pour objet de transposer les dispositions de la directive (UE) 2015/2376 en com-

plétant la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er, 1° 
Cet article transpose l’article 1er 1) a) de la directive (UE) 2015/2376 qui élargit la portée de la 

définition de l’échange automatique aux informations sur les décisions fiscales anticipées en matière 
transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transferts. 

Ad Article 1er, 2° 
Cet article transpose l’article 1er 1) b) de la directive (UE) 2015/2376 qui définit les termes „déci-

sions fiscale anticipée en matière transfrontière“, „accord préalable en matière de prix de transfert“, 
„opération transfrontière“ et „entreprise“. 

Le champ d’application de ces définitions reste suffisamment large pour couvrir un large éventail 
de situations, y compris, sans pour autant s’y limiter, les types suivants de décisions fiscales anticipées 
en matière transfrontière et d’accords préalables en matière de prix de transfert: i) les accords préalables 
unilatéraux en matière de prix de transfert et/ou les décisions unilatérales; ii) les accords préalables 
bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert et les décisions bilatérales ou multilatérales; 
iii) les accords ou les décisions déterminant l’existence ou l’absence d’un établissement stable; iv) les 
accords ou les décisions déterminant l’existence ou l’absence de faits susceptibles d’avoir une incidence 
sur la base d’imposition d’un établissement stable; v) les accords ou les décisions déterminant le statut 
fiscal, au Grand-Duché de Luxembourg, d’une entité hybride qui est liée à un résident d’une autre 
juridiction; ainsi que vi) les accords ou les décisions relatifs au mode de calcul, au Grand-Duché de 
Luxembourg, de l’amortissement d’un actif acquis auprès d’une société du groupe établie dans une 
autre juridiction.

Ad Article 1er, 3° 
Cet article transpose l’article 1er 3) de la directive (UE) 2015/2376 qui définit le champ d’application 

et les conditions de l’échange automatique et obligatoire d’informations sur les décisions fiscales 
anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert.

En particulier cet article introduit dans la loi existante un nouvel article 9ter.
L’article 9ter, paragraphe 1, prévoit que l’autorité compétente luxembourgeoise communique aux 

autorités compétentes de tous les autres Etats membres, ainsi qu’à la Commission dans le cadre de 
l’échange automatique, des informations relatives à une décision fiscale anticipée en matière transfron-
tière ou un accord préalable en matière de prix de transfert qu’elle a émis, modifié ou renouvelé. Le 
set d’informations à échanger avec la Commission est limité par le paragraphe 7 du même article.

L’obligation du paragraphe 1 est étendue par le paragraphe 2 aux décisions fiscales anticipées en 
matière transfrontière et des accords préalables en matière de prix de transfert qui ont été émis, modifiés 
ou renouvelés au cours d’une période commençant cinq ans avant 1er janvier 2017 et qui sont toujours 
valables au 1er janvier 2014. Toutefois, les personnes spécifiques ou les groupes de personnes dont le 
chiffre d’affaires net annuel au niveau de l’ensemble du groupe est inférieur à 40.000.000 EUR sont 
exclus, sous certaines conditions, de cet échange automatique et obligatoire.

Pour des raisons de sécurité juridique, le paragraphe 3 prévoit, dans certaines conditions très strictes, 
d’exclure de l’échange automatique et obligatoire les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en 
matière de prix de transfert conclus avec des pays tiers sur la base du cadre des traités internationaux 
en vigueur avec ces pays, lorsque les dispositions de ces traités ne permettent pas la divulgation à un 
pays qui est tiers des informations reçues conformément à ces traités. Dans ces cas, cependant, il est 
obligatoire d’échanger, en lieu et place de ces informations, les informations visées à l’article 9ter, 
paragraphe 6, concernant les demandes qui conduisent à l’émission de ce type d’accords préalables 
bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert. Par conséquent, dans de tels cas, il est 
obligatoire d’inclure, dans les informations à communiquer, l’indicateur que celles-ci sont fournies sur 
la base d’une demande de ce type.

Le paragraphe 4 exclut du champ d’application toute décision fiscale anticipée en matière transfron-
tière qui concerne et implique exclusivement les affaires fiscales d’une ou de plusieurs personnes 
physiques.

En vertu du paragraphe 5 les informations doivent être communiquées dans les meilleurs délais 
après que lesdites décisions ou lesdits accords ont été émis, modifiés ou renouvelés; ce paragraphe fixe 
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par conséquent des intervalles réguliers pour la communication des informations à échanger en appli-
cation du paragraphe 1, ainsi qu’une date limite pour les informations à échanger en application du 
paragraphe 2. 

Le paragraphe 6 définit les éléments d’informations de base à communiquer à l’ensemble les Etats 
membres. En ce qui concerne le contenu du résumé de la décision fiscale anticipée en matière trans-
frontière ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert ainsi que la description de l’ensemble 
des critères utilisés pour déterminer la méthode de fixation du prix de transfert dans le cas d’un accord 
préalable en matière de prix de transfert, il convient de trouver un équilibre entre la communication, 
d’une part, d’informations aussi concises que possible et d’autre part, d’informations suffisantes pour 
permettre à l’Etat membre destinataire, d’apprécier si un complément d’informations est nécessaire.

Le paragraphe 7 limite l’ensemble d’informations de base qui doivent être communiquées à la 
Commission. Cet ensemble limité d’informations permettra à la Commission, à tout moment, de suivre 
la mise en application de l’échange automatique et obligatoire d’informations sur les décisions fiscales 
anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert, et d’en 
évaluer l’efficacité.

Suivant le paragraphe 8, du moment que le Grand-Duché de Luxembourg a été identifié comme 
Etat membre qui serait susceptible d’être concerné par une décision fiscale anticipée en matière trans-
frontière ou un accord préalable en matière de prix de transfert, émis, modifié ou renouvelé par l’auto-
rité compétente d’un autre Etat membre, l’autorité compétente luxembourgeoise doit accuser réception 
des informations, si possible par voie électronique, auprès de l’autorité compétente de cet autre Etat 
membre. 

Le paragraphe 9 donne la possibilité au Grand-Duché de Luxembourg recevant des informations de 
base de demander dans un deuxième stade des informations supplémentaires plus détaillées, y compris 
le texte intégral d’une décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou d’un accord préalable en 
matière de prix de transfert émis, modifié ou renouvelé par l’autorité compétente d’un autre Etat 
membre.

Ad Article 1er, 4° 
Cet article transpose l’article 1er 4) de la directive (UE) 2015/2376 concernant les formulaires types 

et formats informatiques standard.
Comme la Commission est habilitée à adopter les modalités pratiques nécessaires pour harmoniser 

la communication des informations sur les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et les 
accords préalables en matière de prix de transfert en vertu de la procédure définie dans la directive 
2011/16/UE en vue d’établir un formulaire type à utiliser pour l’échange d’informations, l’échange de 
ces informations est à effectuer dans un premier temps à l’aide de ce formulaire type. 

Ad Article 1er, 5° 
Cet article transpose l’article 1er 5) b) de la directive (UE) 2015/2376 concernant les modalités 

pratiques de l’échange automatique et obligatoire d’informations sur les décisions fiscales anticipées 
en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert.

Afin d’utiliser plus efficacement les ressources, de faciliter l’échange d’informations et d’éviter aux 
Etats membres de devoir chacun procéder à des adaptations similaires de leurs systèmes de stockage 
des informations, la Commission mettra au point un répertoire central accessible à tous les Etats 
membres et à la Commission, dans lequel le Grand-Duché de Luxembourg doit charger et stocker les 
informations au lieu d’échanger ces informations par courrier électronique sécurisé. 

Ad Article 2
Cet article n’appelle pas de commentaire particulier. 

*
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TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal

Chapitre 1er – Champ d’application et définitions

Art. 1er. (1) Sont visés tous les types de taxes et impôts prélevés par l’Etat et les communes du 
Grand-Duché de Luxembourg ou en leur nom. Sont également visés tous les types de taxes et impôts 
prélevés par un autre Etat membre de l’Union européenne, ou en son nom, ou par ses entités territoriales 
ou administratives, ou en leur nom, y compris les autorités locales.

(2) Nonobstant le paragraphe (1), ne sont pas visés:
a) la taxe sur la valeur ajoutée;
b) les droits de douane;
c) les droits d’accises couverts par d’autres textes de législation de l’Union relatifs à la coopération 

administrative entre Etats membres;
d) les cotisations sociales obligatoires dues à l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg ou à un autre Etat 

membre, à une de leurs entités ou aux organismes de sécurité sociale de droit public.

(3) Les taxes et impôts visés au paragraphe (1) ne sauraient en aucun cas être interprétés comme 
incluant:
a) les droits tels que les droits perçus pour des certificats ou d’autres documents délivrés par les pou-

voirs publics;
 ou
b) les droits de nature contractuelle, tels que la contrepartie versée pour un service public.

(4) Les taxes et impôts visés au paragraphe (1) sont ceux perçus sur le territoire auquel les traités 
s’appliquent en vertu de l’article 52 du traité sur l’Union européenne.

Art. 2. Aux fins de la présente loi, on entend par:
a) „administration fiscale“: l’Administration des contributions directes, l’Administration de l’enregis-

trement et des domaines, l’Administration des douanes et accises;
b) „autorité compétente“ d’un Etat membre: l’autorité désignée en tant que telle par un Etat membre 

de l’Union européenne. Le bureau central de liaison, un service de liaison ou un fonctionnaire 
compétent sont également considérés comme une autorité compétente par délégation;

c) „bureau central de liaison“: le bureau qui a été désigné comme tel et qui est le responsable privilégié 
des contacts avec les autres Etats membres dans le domaine de la coopération administrative;

d) „service de liaison“: tout bureau autre que le bureau central de liaison qui a été désigné comme tel 
pour échanger directement des informations;

e) „fonctionnaire compétent“: tout fonctionnaire qui est autorisé à échanger directement des 
informations;

f) „autorité requérante“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire com-
pétent d’un autre Etat membre qui formule une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

g) „autorité requérante luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui formule une demande d’assis-
tance au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

h) „autorité requise“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire compétent 
d’un autre Etat membre qui reçoit une demande d’assistance au nom de l’autorité compétente;

i) „autorité requise luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui reçoit une demande d’assistance au 
nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;
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j) „enquête administrative“: l’ensemble des contrôles, vérifications et actions réalisés par les Etats 
membres dans l’exercice de leurs responsabilités en vue d’assurer la bonne application de la légis-
lation fiscale;

k) „échange d’informations sur demande“: tout échange d’informations réalisé sur la base d’une 
demande introduite par l’Etat membre requérant auprès de l’Etat membre requis dans un cas 
particulier;

l) „échange spontané“: la communication ponctuelle, à tout moment et sans demande préalable, 
d’informations à un autre Etat membre;

m) „personne“:
1. une personne physique,
2. une personne morale,
3. lorsque la législation en vigueur le prévoit, une association de personnes à laquelle est reconnue 

la capacité d’accomplir des actes juridiques, mais qui ne possède pas le statut de personne morale, 
ou

4. toute autre construction juridique quelles que soient sa nature et sa forme, dotée ou non de la 
personnalité juridique, possédant ou gérant des actifs qui, y compris le revenu qui en dérive, sont 
soumis à l’un des impôts visés à l’article 1er;

n) „par voie électronique“: au moyen d’équipements électroniques de traitement, y compris la com-
pression numérique, et de stockage des données, par liaison filaire, radio, procédés optiques ou tout 
autre procédé électromagnétique;

o) „réseau CCN“: la plate-forme commune fondée sur le réseau commun de communication (CCN), 
mise au point par l’Union pour assurer toutes les transmissions par voie électronique entre autorités 
compétentes dans les domaines douanier et fiscal;

p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, les 
informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat 
membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux procédures 
de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre.

p) „échange automatique“:
1. aux fins de l’article 9bis, paragraphe 1, et de l’article 9ter, la communication systématique à un 

autre Etat membre, sans demande préalable, d’informations prédéfinies, à intervalles réguliers 
préalablement fixés. Aux fins de l’article 9bis, paragraphe 1, les informations disponibles 
concernent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat membre qui communique 
les informations et pouvant être consultées conformément aux procédures de collecte et de trai-
tement des informations applicables dans cet Etat membre;

2. aux fins de toutes les dispositions de la présente loi autres que l’article 9bis, paragraphe 1, et 
l’article 9ter, la communication systématique des informations prédéfinies fournies conformément 
au point 1. de la présente lettre;

q) „décision fiscale anticipée en matière transfrontière“: tout accord, toute communication, ou tout 
autre instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu’il est émis, modifié ou 
renouvelé dans le contexte d’un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes:
1. est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du Gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg ou de l’Administration des contributions directes, que ces décisions soient effecti-
vement utilisées ou non;

2. est émis, modifié ou renouvelé, à l’intention d’une personne spécifique ou d’un groupe de per-
sonnes, et pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s’en 
prévaloir;

3. porte sur l’interprétation ou l’application d’une disposition législative ou administrative concer-
nant l’Administration des contributions directes ou l’application de la législation nationale rela-
tive aux taxes et impôts du Grand-Duché de Luxembourg;

4. se rapporte à une opération transfrontière ou à la question de savoir si les activités exercées par 
une personne dans une autre juridiction créent ou non un établissement stable; et
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5. est établi préalablement aux opérations ou aux activités menées dans une autre juridiction sus-
ceptibles de créer un établissement stable, ou préalablement au dépôt d’une déclaration fiscale 
couvrant la période au cours de laquelle l’opération, la série d’opérations ou les activités ont eu 
lieu.

 L’opération transfrontière peut inclure, mais sans s’y limiter, la réalisation d’investissements, la 
fourniture de biens, services et financements ou l’utilisation d’actifs corporels ou incorporels et 
ne doit pas nécessairement faire intervenir directement la personne destinataire de la décision 
fiscale anticipée en matière transfrontière;

r) „accord préalable en matière de prix de transfert“: tout accord, toute communication, ou tout autre 
instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu’il est émis, modifié ou renouvelé 
dans le contexte d’un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes:
1. est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du Gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg ou de l’Administration des contributions directes, qu’il soit effectivement utilisé ou 
non;

2. est émis, modifié ou renouvelé, à l’intention d’une personne spécifique ou d’un groupe de per-
sonnes, et pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s’en prévaloir; 
et

3. détermine préalablement aux opérations transfrontières entre entreprises associées, un ensemble 
de critères appropriés afin de définir les méthodes de fixation des prix de transfert applicables à 
ces opérations ou détermine l’imputation des bénéfices à un établissement stable.

 Des entreprises sont des entreprises associées lorsqu’une entreprise participe directement ou 
indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital d’une autre entreprise ou lorsque la même 
personne participe directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital des 
entreprises.

 Les prix de transfert sont les prix auxquels une entreprise transfère des biens corporels et des 
biens incorporels ou fournit des services à des entreprises associées, et la „fixation des prix de 
transfert“ doit être entendue dans le même sens;

s) Aux fins de la lettre q), on entend par „opération transfrontière“, une opération ou une série 
d’opérations:
1. dans lesquelles toutes les parties à l’opération ou à la série d’opérations ne sont pas résidentes 

fiscales sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;
2. dans lesquelles l’une des parties à l’opération ou à la série d’opérations est résidente fiscale dans 

plus d’une juridiction simultanément;
3. dans lesquelles l’une des parties à l’opération ou à la série d’opérations exerce son activité dans 

une autre juridiction par l’intermédiaire d’un établissement stable, l’opération ou la série d’opé-
rations constituant une partie ou la totalité de l’activité de l’établissement stable. Une opération 
transfrontière ou une série d’opérations transfrontières comprennent également les dispositions 
prises par une personne en ce qui concerne les activités commerciales que cette personne exerce 
dans une autre juridiction par l’intermédiaire d’un établissement stable; ou

4. lorsque cette opération ou série d’opérations a une incidence transfrontière.
 Aux fins de la lettre r), on entend par „opération transfrontière“, une opération ou une série 

d’opérations faisant intervenir des entreprises associées qui ne sont pas toutes résidentes fiscales 
sur le territoire de la même juridiction, ou une opération ou une série d’opérations qui a une 
incidence transfrontière;

t) Aux fins des lettres r) et s), on entend par „entreprise“, toute forme d’exercice d’une activité 
commerciale.

Chapitre 2 – Organisation

Art. 3. (1) Est désignée comme autorité compétente luxembourgeoise, le ministre ayant les Finances 
dans ses attributions.

(2) Est désignée comme bureau central de liaison l’Administration des contributions directes. Il est 
responsable des contacts avec la Commission européenne.
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(3) Sont désignés comme services de liaison l’Administration de l’enregistrement et des domaines 
et l’Administration des douanes et accises.

(4) Les administrations fiscales formulent et reçoivent une demande d’assistance au nom de  
l’autorité compétente luxembourgeoise, selon les compétences et attributions définies dans leurs lois 
organiques respectives.

(5) En ce qui concerne les taxes et impôts visés à l’article 1er, qui selon leurs lois organiques res-
pectives, ne rentrent dans les compétences et attributions d’aucune administration fiscale, les demandes 
d’assistance sont formulées et reçues au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise par l’Admi-
nistration des contributions directes selon les dispositions législatives, réglementaires et les pratiques 
administratives qui lui sont propres.

(6) Lorsqu’un service de liaison transmet ou reçoit une demande de coopération ou une réponse à 
une telle demande, il en informe le bureau central de liaison conformément aux procédures établies 
par ce dernier.

(7) Lorsqu’une administration fiscale reçoit une demande de coopération nécessitant une action qui 
ne relève pas de sa compétence, elle la transmet sans délai à l’administration fiscale compétente et en 
informe l’autorité qui a introduit la demande. En pareil cas, la période prévue à l’article 8 commence 
le jour suivant celui où la demande de coopération est transmise à l’administration fiscale 
compétente.

Art. 4. L’autorité requise luxembourgeoise n’agit que si les autorités compétentes, les bureaux 
centraux de liaison, les services de liaison et les fonctionnaires compétents des autres Etats membres 
sont ceux désignés par ces Etats sur les listes afférentes communiquées à l’Etat du Grand-Duché de 
Luxembourg par la Commission européenne.

Chapitre 3 – Echange d’informations sur demande

Art. 5. L’autorité requérante luxembourgeoise a qualité pour adresser à l’autorité requise,  
une demande relative aux informations vraisemblablement pertinentes pour l’administration et l’appli-
cation de la législation interne du Grand-Duché de Luxembourg relative aux taxes et impôts visés à 
l’article 1er.

Art. 6. A la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise luxembourgeoise lui communique 
les informations vraisemblablement pertinentes pour l’administration et l’application de la législation 
interne de l’Etat membre requérant relative aux taxes et impôts visés à l’article 1er, dont elle dispose 
ou qu’elle obtient à la suite d’enquêtes administratives.

Art. 7. (1) L’autorité requise luxembourgeoise fait effectuer toute enquête administrative nécessaire 
à l’obtention des informations visées à l’article 6.

(2) La demande visée à l’article 6 peut comprendre une demande motivée portant sur une enquête 
administrative précise. Si l’autorité requise luxembourgeoise estime qu’aucune enquête administrative 
n’est nécessaire, elle informe immédiatement l’autorité requérante des raisons sur lesquelles elle se 
fonde.

(3) Pour obtenir les informations demandées ou pour procéder à l’enquête administrative demandée, 
l’autorité requise luxembourgeoise suit les mêmes procédures que si elle agissait de sa propre initiative 
ou à la demande d’une autre autorité luxembourgeoise.

(4) Lorsque l’autorité requérante le demande expressément, l’autorité requise luxembourgeoise 
communique les documents originaux pour autant que les dispositions en vigueur au Grand-Duché de 
Luxembourg ne s’y opposent pas.
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Art. 8. (1) L’autorité requise luxembourgeoise effectue les communications visées à l’article 6 le 
plus rapidement possible, et au plus tard six mois à compter de la date de réception de la demande. 
Toutefois, lorsque l’autorité requise luxembourgeoise est déjà en possession des informations concer-
nées, les communications sont effectuées dans un délai de deux mois suivant cette date.

(2) Pour certains cas particuliers, des délais différents de ceux qui sont prévus au paragraphe (1) 
peuvent être fixés d’un commun accord entre l’autorité requise et l’autorité requérante.

(3) L’autorité requise luxembourgeoise accuse réception de la demande immédiatement, si possible 
par voie électronique, et en tout état de cause au plus tard sept jours ouvrables après l’avoir reçue.

(4) Dans un délai d’un mois suivant la réception de la demande, l’autorité requise luxembourgeoise 
notifie à l’autorité requérante les éventuelles lacunes constatées dans la demande ainsi que, le cas 
échéant, la nécessité de fournir d’autres renseignements de caractère général. Dans ce cas, les délais 
fixés au paragraphe (1) débutent le jour suivant celui où l’autorité requise luxembourgeoise a reçu les 
renseignements additionnels dont elle a besoin.

(5) Lorsque l’autorité requise luxembourgeoise n’est pas en mesure de répondre à la demande dans 
le délai prévu, elle informe l’autorité requérante immédiatement, et en tout état de cause dans les trois 
mois suivant la réception de la demande, des motifs qui expliquent le non-respect de ce délai ainsi que 
de la date à laquelle elle estime pouvoir y répondre.

(6) Lorsque l’autorité requise luxembourgeoise ne dispose pas des informations demandées et n’est 
pas en mesure de répondre à la demande d’informations ou refuse d’y répondre pour les motifs visés 
à l’article 18, elle informe l’autorité requérante de ses raisons immédiatement, et en tout état de cause 
dans un délai d’un mois suivant la réception de la demande.

Art. 9. Les demandes d’informations introduites par application de l’échange d’informations prévu 
à l’article 6 sont traitées suivant la procédure instituée par les articles 2 à 6 de la loi du 31 mars 2010 
portant approbation des conventions fiscales et prévoyant la procédure y applicable en matière d’échange 
de renseignements sur demande.

Chapitre 3bis – Echange automatique et obligatoire d’informations

Art. 9bis. (1) L’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, dans le cadre de l’échange automatique, les informations se rapportant aux périodes 
imposables à compter du 1er janvier 2014 dont elle dispose au sujet des personnes résidant dans cet 
autre Etat membre et qui concernent les catégories suivantes spécifiques de revenu et de capital:
1. les revenus provenant d’une occupation salariée au sens de l’article 95 de la loi modifiée du  

4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue à la source au 
titre de l’impôt sur le revenu en vertu de l’article 136, alinéa 1 de cette loi;

2. les revenus au sens de l’article 91, alinéa 1, numéro 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue d’impôt sur les tantièmes en vertu 
de l’article 152, titre 2 de cette loi;

3. les revenus résultant de pensions ou de rentes au sens de l’article 96, alinéa 1, numéros 1 et 2 de la 
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue 
à la source au titre de l’impôt sur le revenu en vertu de l’article 144 de cette loi.

(2) La communication des informations est effectuée au moins une fois par an et au plus tard le  
30 juin suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle les informations sont devenues 
disponibles.

(3) Le traitement des informations reçues par les autres Etats membres ou à communiquer aux autres 
Etats membres se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et contrôlé. Les informations ne peuvent 
être utilisées qu’aux fins prévues par la présente loi.
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Art. 9ter. (1) Lorsqu’une décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou un accord préalable 
en matière de prix de transfert a été émis, modifié ou renouvelé après le 31 décembre 2016, l’Admi-
nistration des contributions directes communique, par échange automatique, des informations à ce sujet 
aux autorités compétentes de tous les autres Etats membres ainsi qu’à la Commission européenne, 
excepté dans les cas visés au paragraphe 7 du présent article, conformément aux modalités pratiques 
adoptées en vertu de l’article 21.

(2) Conformément aux modalités pratiques applicables adoptées en vertu de l’article 21, l’Adminis-
tration des contributions directes communique également des informations aux autorités compétentes 
de tous les autres Etats membres ainsi qu’à la Commission européenne, excepté dans les cas visés au 
paragraphe 7 du présent article, sur les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et les 
accords préalables en matière de prix de transfert émis, modifiés ou renouvelés au cours d’une période 
commençant cinq ans avant le 1er janvier 2017.

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière de 
prix de transfert sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2013, 
cette communication est effectuée à condition que ces décisions ou accords fussent toujours valables 
au 1er janvier 2014.

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière de 
prix de transfert sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 2016, 
cette communication est effectuée, que ces décisions ou accords soient toujours valables ou non.

Sont exclus de la communication visée au présent paragraphe les informations relatives aux déci-
sions fiscales anticipées en matière transfrontière et aux accords préalables en matière de prix de 
transfert émis, modifiés ou renouvelés avant le 1er avril 2016 à l’intention d’une personne spécifique 
ou d’un groupe de personnes, à l’exclusion de celles qui se livrent essentiellement à des activités 
financières ou d’investissement, dont le chiffre d’affaires annuel net au niveau du groupe, au sens de 
l’article 48 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, est inférieur à 40.000.000 EUR (ou à 
un montant équivalent dans une autre devise) au cours de l’exercice fiscal précédant la date d’émission, 
de modification ou de renouvellement de ces décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et 
de ces accords préalables en matière de prix de transfert.

(3) Les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert conclus avec 
des pays tiers sont exclus du champ d’application de l’échange automatique d’informations en appli-
cation du présent article, lorsque l’accord fiscal international en vertu duquel l’accord préalable en 
matière de prix de transfert a été négocié n’autorise pas sa divulgation à des tiers. Ces accords préalables 
bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert feront l’objet d’un échange d’informations, 
en application de l’article 10, lorsque l’accord fiscal international en vertu duquel l’accord préalable 
en matière de prix de transfert a été négocié permet sa divulgation et que l’autorité compétente du pays 
tiers autorise la divulgation des informations.

Toutefois, dans les cas où les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de 
transfert seraient exclus de l’échange automatique d’informations en vertu de la première phrase du 
premier alinéa du présent paragraphe, les informations visées au paragraphe 6 du présent article, visées 
dans la demande qui a conduit à l’émission de cet accord préalable bilatéral ou multilatéral en matière 
de prix de transfert font l’objet d’un échange au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article.

(4) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans le cas où une décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière concerne et implique exclusivement les affaires fiscales d’une ou de plusieurs personnes 
physiques.

(5) L’échange d’informations est effectué comme suit:
a) pour les informations échangées en application du paragraphe 1: au plus tard trois mois après la fin 

du semestre de l’année civile au cours duquel les décisions fiscales anticipées en matière transfron-
tière ou les accords préalables en matière de prix de transfert ont été émis, modifiés ou 
renouvelés;

b) pour les informations échangées en application du paragraphe 2: avant le 1er janvier 2018.
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(6) Les informations qui doivent être communiquées par le Grand-Duché de Luxembourg en appli-
cation des paragraphes 1 et 2, comprennent les éléments suivants:
a) l’identification de la personne, autre qu’une personne physique, et, le cas échéant, du groupe de 

personnes auquel celle-ci appartient;
b) un résumé du contenu de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l’accord pré-

alable en matière de prix de transfert, y compris une description des activités commerciales, opéra-
tions ou série d’opérations concernées, présenté de manière abstraite, sans donner lieu à la divulgation 
d’un secret commercial, industriel ou professionnel, d’un procédé commercial ou d’informations 
dont la divulgation serait contraire à l’ordre public;

c) les dates de l’émission, de la modification ou du renouvellement de la décision fiscale anticipée en 
matière transfrontière ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert;

d) la date de début de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée;

e) la date de la fin de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
ou de l’accord préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée;

f) le type de décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou d’accord préalable en matière de 
prix de transfert;

g) le montant de l’opération ou de la série d’opérations sur laquelle porte la décision fiscale anticipée 
en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert, si un tel montant est 
visé dans la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou dans l’accord préalable en matière 
de prix de transfert;

h) la description de l’ensemble des critères utilisés pour déterminer la méthode de fixation du prix de 
transfert ou le prix de transfert lui-même dans le cas d’un accord préalable en matière de prix de 
transfert;

i) la description de la méthode utilisée pour déterminer la méthode de fixation du prix de transfert ou 
le prix de transfert lui-même dans le cas d’un accord préalable en matière de prix de transfert;

j) l’identification des autres Etats membres, le cas échéant, qui seraient susceptibles d’être concernés 
par la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix 
de transfert;

k) l’identification, dans les autres Etats membres, le cas échéant, de toute personne, autre qu’une per-
sonne physique, susceptible d’être concernée par la décision fiscale anticipée en matière transfron-
tière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert (en indiquant à quels Etats membres les 
personnes concernées sont liées); et

l) une mention précisant si les informations communiquées sont basées sur la décision fiscale anticipée 
en matière transfrontière ou l’accord préalable en matière de prix de transfert proprement dits ou 
sur la demande visée au paragraphe 3, deuxième alinéa du présent article.

(7) Les informations définies au paragraphe 6, points a), b), h) et k), du présent article ne sont pas 
communiquées à la Commission européenne.

(8) Lorsque le Grand-Duché de Luxembourg est identifié comme Etat membre susceptible d’être 
concerné en vertu du paragraphe 6, point j) du présent article, l’Administration des contributions 
directes accuse réception des informations, si possible par voie électronique, auprès de l’autorité com-
pétente qui les lui a communiquées, sans tarder et en tout état de cause au plus tard sept jours ouvrables. 
Cette mesure est applicable jusqu’à ce que le répertoire visé à l’article 21, paragraphe 4, devienne 
opérationnel.

(9) Le Grand-Duché de Luxembourg et les autres Etats membres peuvent, conformément aux  
articles 5 et 6, et eu égard aux dispositions de l’article 21, paragraphe 2, demander des informations 
complémentaires, y compris le texte intégral d’une décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
ou d’un accord préalable en matière de prix de transfert.
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Chapitre 4 – Echange spontané d’informations

Art. 10. (1) L’autorité compétente luxembourgeoise communique les informations vraisemblable-
ment pertinentes pour l’administration et l’application de la législation interne d’un autre Etat membre 
relative aux taxes et impôts visés à l’article 1er à l’autorité compétente de tout autre Etat membre 
intéressé, dans les cas suivants:
a) l’autorité compétente luxembourgeoise a des raisons de supposer qu’il peut exister une perte d’impôt 

ou de taxe dans l’autre Etat membre;
b) un contribuable obtient, au Grand-Duché de Luxembourg, une réduction ou une exonération de taxe 

ou d’impôt qui devrait entraîner pour lui une augmentation de taxe ou d’impôt ou un assujettissement 
à une taxe ou à l’impôt dans l’autre Etat membre;

c) des affaires entre un contribuable du Grand-Duché de Luxembourg et un contribuable d’un autre 
Etat membre sont traitées dans un ou plusieurs pays, de manière à pouvoir entraîner une diminution 
de taxe ou d’impôt dans l’un ou l’autre Etat membre ou dans les deux;

d) l’autorité compétente luxembourgeoise a des raisons de supposer qu’il peut exister une diminution 
de taxe ou d’impôt résultant de transferts fictifs de bénéfices à l’intérieur de groupes 
d’entreprises;

e) au Grand-Duché de Luxembourg, à la suite des informations communiquées par l’autorité compé-
tente de l’autre Etat membre, sont recueillies des informations qui peuvent être utiles à l’établisse-
ment d’une taxe ou de l’impôt dans cet autre Etat membre.

(2) L’autorité compétente luxembourgeoise peut communiquer, par échange spontané, aux autorités 
compétentes des autres Etats membres les informations dont elle a connaissance et qui peuvent être 
utiles à ces dernières.

Art. 11. (1) L’autorité compétente luxembourgeoise qui dispose d’informations visées à l’article 10, 
paragraphe (1), les communique à l’autorité compétente de tout autre Etat membre intéressé le plus 
rapidement possible, et au plus tard un mois après que lesdites informations sont disponibles.

(2) L’autorité compétente luxembourgeoise à laquelle des informations sont communiquées, par 
échange spontané, en accuse réception, si possible par voie électronique, auprès de l’autorité compé-
tente qui les lui a communiquées, immédiatement et en tout état de cause au plus tard sept jours 
ouvrables après avoir reçu les informations en question.

Chapitre 5 – Autres formes de coopération administrative

Section 1re – Contrôles simultanés

Art. 12. (1) Lorsque le Grand-Duché de Luxembourg convient avec un ou plusieurs Etats membres 
de procéder, chacun sur son propre territoire, à des contrôles simultanés d’une ou de plusieurs personnes 
présentant pour eux un intérêt commun ou complémentaire, en vue d’échanger les informations ainsi 
obtenues, les paragraphes (2), (3) et (4) s’appliquent.

(2) L’autorité compétente luxembourgeoise identifie de manière indépendante les personnes qu’elle 
a l’intention de proposer pour un contrôle simultané. Elle informe l’autorité compétente du ou des 
autres Etats membres concernés de tous les dossiers pour lesquels elle propose un contrôle simultané, 
en motivant son choix.

Elle indique le délai dans lequel ces contrôles doivent être réalisés.

(3) L’autorité luxembourgeoise requise décide si elle souhaite participer aux contrôles simultanés. 
Elle confirme son accord à l’autorité ayant proposé un contrôle simultané ou lui signifie son refus en 
le motivant.

(4) L’autorité compétente luxembourgeoise désigne un représentant chargé de superviser et de coor-
donner le contrôle.
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Section 2 – Présence dans les bureaux administratifs 
et participation aux enquêtes administratives

Art. 13. (1) Moyennant accord entre l’autorité requérante et l’autorité requise luxembourgeoise et 
conformément aux modalités fixées par cette dernière, des fonctionnaires dûment habilités par l’autorité 
requérante peuvent, aux fins de l’échange des informations vraisemblablement pertinentes pour l’admi-
nistration et l’application de la législation interne de l’Etat membre requérant relative aux taxes et 
impôts visés à l’article 1er:
a) être présents dans les bureaux où les autorités administratives luxembourgeoises exécutent leurs 

tâches;
b) assister aux enquêtes administratives réalisées sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Lorsque les informations demandées figurent dans des documents auxquels les fonctionnaires de 
l’autorité luxembourgeoise requise ont accès, les fonctionnaires de l’autorité requérante en reçoivent 
des copies.

(2) L’accord visé au paragraphe (1) peut prévoir que, dans les cas où des fonctionnaires de l’autorité 
requérante assistent aux enquêtes administratives, ceux-ci peuvent interroger des personnes et examiner 
des documents.

Tout refus d’une personne faisant l’objet d’une enquête de se conformer aux mesures d’inspection 
des fonctionnaires de l’autorité requérante est considéré par l’autorité requise luxembourgeoise comme 
un refus opposé à ses propres fonctionnaires.

(3) Les fonctionnaires habilités par l’Etat membre requérant, présents au Grand-Duché de 
Luxembourg conformément au paragraphe (1), sont toujours en mesure de présenter un mandat écrit 
précisant leur identité et leur qualité officielle.

Section 3 – Notification administrative

Art. 14. (1) A la demande de l’autorité compétente d’un autre Etat membre, l’autorité compétente 
luxembourgeoise notifie au destinataire, conformément aux règles régissant la notification des actes 
correspondants au Grand-Duché de Luxembourg, l’ensemble des actes et décisions émanant des auto-
rités administratives de l’Etat membre requérant et concernant l’application sur son territoire de la 
législation relative aux taxes et impôts visés à l’article 1er.

(2) Les demandes de notification mentionnent l’objet de l’acte ou de la décision à notifier et 
indiquent le nom et l’adresse du destinataire et tout autre renseignement susceptible de faciliter son 
identification.

(3) L’autorité requise luxembourgeoise informe immédiatement l’autorité requérante de la suite 
qu’elle a donnée à la demande et en particulier de la date à laquelle l’acte ou la décision a été notifié 
au destinataire.

(4) L’autorité compétente d’un autre Etat membre peut notifier les documents, par envoi recom-
mandé ou par voie électronique, directement à une personne établie sur le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg.

Art. 15. (1) L’autorité requérante luxembourgeoise peut demander aux autorités compétentes d’un 
autre Etat membre de notifier au destinataire, l’ensemble des actes et décisions émanant des autorités 
administratives du Grand-Duché de Luxembourg et concernant l’application sur son territoire de la 
législation relative aux taxes et impôts visés à l’article 1er.

(2) Les demandes de notification mentionnent l’objet de l’acte ou de la décision à notifier et 
indiquent le nom et l’adresse du destinataire et tout autre renseignement susceptible de faciliter son 
identification.
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(3) L’autorité requérante luxembourgeoise n’adresse une demande de notification en vertu du présent 
article que lorsqu’elle n’est pas en mesure de notifier conformément aux règles régissant la notification 
des actes concernés au Grand-Duché de Luxembourg, ou lorsqu’une telle notification entraînerait des 
difficultés disproportionnées. L’autorité compétente luxembourgeoise peut notifier les documents, par 
envoi recommandé ou par voie électronique, directement à une personne établie sur le territoire d’un 
autre Etat membre.

Section 4 – Retour d’informations

Art. 16. Lorsque l’autorité compétente luxembourgeoise communique des informations en applica-
tion de l’article 6 ou de l’article 10, elle peut demander à l’autorité compétente qui les a reçues de lui 
donner son avis en retour sur celles-ci. Si un retour d’informations est demandé de la part de l’autorité 
compétente d’un autre Etat membre, l’autorité compétente luxembourgeoise qui a reçu les informations 
le fournit, sans préjudice des règles relatives au secret fiscal et à la protection des données applicables 
au Grand-Duché de Luxembourg, à l’autorité compétente qui a communiqué les informations le plus 
rapidement possible et au plus tard trois mois après que les résultats de l’exploitation des renseigne-
ments reçus sont connus.

Chapitre 6 – Conditions régissant la coopération administrative

Art. 17. (1) Les informations reçues sous quelque forme que ce soit sont couvertes par le secret 
fiscal. Les informations communiquées ou reçues peuvent servir à l’administration et à l’application 
de la législation interne du Grand-Duché de Luxembourg ou d’un Etat membre relative aux taxes et 
impôts visés à l’article 1er.

Ces informations peuvent également être utilisées pour établir et recouvrer d’autres droits et taxes 
relevant de l’article 1er de la loi du 21 juillet 2012 portant transposition de la directive 2010/24/UE du 
Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances 
relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures, ou pour établir et recouvrer des cotisations sociales 
obligatoires.

En outre, elles peuvent être utilisées à l’occasion de procédures judiciaires et administratives pouvant 
entraîner des sanctions, engagées à la suite d’infractions à la législation en matière fiscale, sans préju-
dice des règles générales et des dispositions légales régissant les droits des prévenus et des témoins 
dans le cadre de telles procédures.

(2) L’autorité compétente d’un autre Etat membre qui reçoit des informations et documents de la 
part de l’autorité compétente luxembourgeoise peut, avec l’autorisation de cette dernière les utiliser à 
des fins autres que celles visées au paragraphe (1). Une telle autorisation est octroyée si les informations 
peuvent être utilisées à des fins similaires au Grand-Duché de Luxembourg. L’autorité compétente 
luxembourgeoise qui reçoit des informations, peut, avec l’autorisation de l’autorité compétente de 
l’autre Etat membre qui les communique, utiliser les informations et documents reçus à des fins autres 
que celles visées au paragraphe (1).

(3) Lorsque l’autorité compétente luxembourgeoise considère que les informations qu’elle a reçues 
de l’autorité compétente d’un autre Etat membre sont susceptibles d’être utiles à l’autorité compétente 
d’un troisième Etat membre pour les fins visées au paragraphe (1), elle peut les transmettre à cette 
dernière pour autant qu’elle respecte à cet effet les règles et procédures établies dans la présente loi. 
Elle informe l’autorité compétente de l’Etat membre à l’origine des informations de son intention de 
communiquer ces informations à un troisième Etat membre.

Lorsque l’autorité compétente luxembourgeoise est à l’origine des informations, elle peut s’opposer 
à un partage des informations avec un Etat membre tiers dans un délai de dix jours à compter de la 
date de réception de la communication par un autre Etat membre de son souhait de communiquer les 
informations.

(4) L’autorisation d’utiliser conformément au paragraphe (2) des informations qui ont été transmises 
conformément au paragraphe (3) ne peut être octroyée que par l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’où proviennent les informations.
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(5) Les informations, rapports, attestations et tous autres documents, ou les copies certifiées 
conformes ou extraits de ces derniers, transmis à l’autorité requérante luxembourgeoise par l’autorité 
requise, peuvent être invoqués comme éléments de preuve par les instances compétentes du Grand-
Duché de Luxembourg au même titre que les informations, rapports, attestations et tous autres docu-
ments équivalents fournis par une autorité luxembourgeoise.

Art. 18. (1) L’autorité requise luxembourgeoise fournit à l’autorité requérante les informations visées 
à l’article 6, à condition que l’autorité requérante ait déjà exploité les sources habituelles d’information 
auxquelles elle peut avoir recours pour obtenir les informations demandées sans risquer de nuire à la 
réalisation de ses objectifs.

(2) L’autorité requise luxembourgeoise n’est pas obligée de procéder à des enquêtes ou de trans-
mettre des informations dès lors que la réalisation de telles enquêtes ou la collecte des informations 
en question à ses propres fins est contraire à sa législation.

(3) L’autorité requise luxembourgeoise peut refuser de transmettre des informations lorsque l’Etat 
membre requérant n’est pas en mesure, pour des raisons juridiques, de fournir des informations 
similaires.

(4) La transmission d’informations peut être refusée dans les cas où elle conduirait à divulguer un 
secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial, ou une information dont la 
divulgation serait contraire à l’ordre public.

(5) L’autorité requise luxembourgeoise informe l’autorité requérante des motifs du rejet de la 
demande d’informations.

Art. 19. (1) Si des informations sont demandées par un Etat membre, l’autorité requise luxembour-
geoise met en œuvre son dispositif de collecte de renseignements afin d’obtenir les informations 
demandées, même si ces dernières ne lui sont pas nécessaires pour ses propres besoins fiscaux. Cette 
obligation s’applique sans préjudice de l’article 18, paragraphes (2), (3) et (4), dont les dispositions ne 
sauraient en aucun cas être interprétées comme autorisant l’autorité requise luxembourgeoise à refuser 
de fournir des informations au seul motif que ces dernières ne présentent pour lui aucun intérêt.

(2) L’article 18, paragraphes (2) et (4), ne saurait en aucun cas être interprété comme autorisant 
l’autorité requise luxembourgeoise à refuser de fournir des informations au seul motif que ces infor-
mations sont détenues par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou qu’elles se rapportent à une participation au capital d’une 
personne.

(3) Nonobstant le paragraphe (2), l’autorité requise luxembourgeoise peut refuser de transmettre des 
informations demandées lorsque celles-ci portent sur des périodes d’imposition antérieures au 1er 
janvier 2011 et que la transmission de ces informations aurait pu être refusée sur la base de la loi 
modifiée du 15 mars 1979 concernant l’assistance administrative internationale en matière d’impôts 
directs, si elle avait été demandée avant le 11 mars 2011.

Art. 20. (1) Les demandes d’informations et d’enquêtes administratives introduites en vertu des 
articles 5 et 6 ainsi que les réponses correspondantes, les accusés de réception, les demandes de ren-
seignements de caractère général et les déclarations d’incapacité ou de refus au titre de l’article 8 sont, 
dans la mesure du possible, transmis au moyen d’un formulaire type adopté par la Commission euro-
péenne conformément à la procédure visée à l’article 26, paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE du 
Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant 
la directive 77/799/CEE.

Les formulaires types peuvent être accompagnés de rapports, d’attestations et de tous autres docu-
ments, ou de copies certifiées conformes ou extraits de ces derniers.

(2) Les formulaires types visés au paragraphe (1) comportent au moins les informations suivantes, 
que doit fournir l’autorité requérante:
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a) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête;
b) la finalité fiscale des informations demandées.

L’autorité requérante peut, dans la mesure où ils sont connus et conformément à l’évolution de la 
situation internationale, fournir les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle 
est en possession des informations demandées, ainsi que tout élément susceptible de faciliter la collecte 
des informations par l’autorité requise.

(3) Les informations échangées spontanément et l’accusé de réception les concernant, au titre, res-
pectivement, des articles 10 et 11, les demandes de notification administrative au titre des articles 14 
et 15 et les retours d’information au titre de l’article 16 sont transmis à l’aide du formulaire type arrêté 
par la Commission européenne conformément à la procédure visée à l’article 26, paragraphe 2 de la 
directive 2011/16/UE.

(4) Les échanges automatiques d’informations au titre de l’article 9bis sont effectués dans un format 
informatique standard conçu pour faciliter cet échange automatique et basé sur le format informatique 
existant en vertu de l’article 9 de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de 
fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, qui doit être utilisé pour tous les 
types d’échanges automatiques d’informations et qui est adopté par la Commission conformément à la 
procédure visée à l’article 26, paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE.

(5) Les échanges automatiques d’informations au titre de l’article 9ter sont effectués à l’aide d’un 
formulaire type qui est adopté par la Commission conformément à la procédure visée à l’article 26, 
paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE.

Art. 21. (1) Les informations communiquées sont, dans la mesure du possible, fournies par voie 
électronique au moyen du réseau CCN.

(2) Les demandes de coopération, y compris les demandes de notification, et les pièces annexées 
peuvent être rédigées dans toute langue choisie par l’autorité requise et l’autorité requérante.

Lesdites demandes ne sont accompagnées d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des 
langues officielles de l’Etat membre requis que dans des cas particuliers, lorsque l’autorité requise 
motive sa demande de traduction.

(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces man-
quements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou 
de sa vie privée.

(4) Après la mise à disposition par la Commission d’un répertoire central sécurisé destiné aux Etats 
membres concernant la coopération administrative dans le domaine fiscal, conformément à la procédure 
visée à l’article 26, paragraphe 2 de la directive 2011/16/UE, les informations qui doivent être com-
muniquées dans le cadre de l’article 9ter, paragraphes 1 et 2, y sont enregistrées afin de satisfaire aux 
exigences de l’échange automatique prévu dans lesdits paragraphes.

Avant que ce répertoire central sécurisé ne soit opérationnel, l’échange automatique prévu à l’arti- 
cle 9ter, paragraphes 1 et 2, est effectué conformément au paragraphe 1 du présent article et selon les 
modalités pratiques applicables.

Chapitre 7 – Relation avec les pays tiers

Art. 22. (1) Lorsque des informations vraisemblablement pertinentes pour l’administration et l’appli-
cation de la législation interne du Grand-Duché de Luxembourg relative aux taxes et impôts visés à 
l’article 1er sont communiquées par un pays tiers à l’autorité compétente luxembourgeoise, cette der-
nière peut, dans la mesure où un accord avec ce pays tiers l’autorise, transmettre ces informations aux 
autorités compétentes des Etats membres auxquels ces informations pourraient être utiles et à toutes 
les autorités requérantes qui en font la demande.
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(2) L’autorité compétente luxembourgeoise peut transmettre à un pays tiers, conformément à ses 
dispositions internes applicables à la communication de données à caractère personnel à des pays tiers, 
les informations obtenues, pour autant que l’ensemble des conditions suivantes soient remplies:
a) l’autorité compétente de l’Etat membre d’où proviennent les informations a donné son accord 

préalable;
b) le pays tiers concerné s’est engagé à coopérer pour réunir des éléments prouvant le caractère irré-

gulier ou illégal des opérations qui paraissent être contraires ou constituer une infraction à la légis-
lation fiscale.

Chapitre 8 – Dispositions générales et finales

Art. 23. (1) Tous les échanges d’informations sont soumis aux dispositions de la loi modifiée du  
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Toutefois, la portée des obligations et des droits prévus à l’article 15, à l’article 26, paragraphes (1) 
et (2) et à l’article 28 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel est limitée dans la mesure où cela est nécessaire afin 
de sauvegarder les intérêts visés à l’article 15, paragraphe (5), lettre (e), à l’article 27, paragraphe (1), 
lettre (e) et à l’article 29, paragraphe (1), lettre (e) de ladite loi.

(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du trai-
tement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en œuvre.

Art. 24. La présente loi n’affecte pas l’application au Grand-Duché de Luxembourg des règles 
relatives à l’entraide judiciaire en matière pénale. Elle ne porte pas non plus atteinte à l’exécution de 
toute obligation du Grand-Duché de Luxembourg quant à une coopération administrative plus étendue 
qui résulterait d’autres instruments juridiques, y compris d’éventuels accords bilatéraux ou 
multilatéraux.

Art. 25. Les alinéas (5) et (6) du § 88 de la loi générale des impôts sont remplacés par le libellé 
suivant: „(5) Les documents peuvent être notifiés, par envoi recommandé ou par voie électronique, 
directement à une personne établie sur le territoire d’un autre Etat membre de l’Union européenne.“

Art. 26. La loi modifiée du 15 mars 1979 concernant l’assistance administrative internationale en 
matière d’impôts directs est abrogée avec effet au 1er janvier 2013.

Art. 27. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013.

Art. 28. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
„Loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal“.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2015/2376 du Conseil du 8 décembre 2015 
modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal et portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal va engendrer des coûts informatiques initiaux de 
l’ordre de 350.000.- euros et des coûts en personnel de l’ordre de 290.000.- euros par an.

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive (UE) 
2015/2376 du Conseil 
du 8 décembre 2015 
modifiant la directive 
2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange 

automatique et  
obligatoire 

d’informations dans le 
domaine fiscal

Loi relative 
à la coopération 

administrative dans 
le domaine fiscal 

Projet de loi portant transposition de la 
directive (UE) 2015/2376 du Conseil du 
8 décembre 2015 modifiant la directive 

2011/16/UE en ce qui concerne l’échange 
automatique et obligatoire d’informations 

dans le domaine fiscal et portant modification 
de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 

la coopération administrative dans le 
domaine fiscal

Art. 1er 1) a) Art. 2 p) Art. 1er 1° 
Art. 1er 1) b) Art. 2 q) – t) Art. 1er 2° 
Art. 1er 2) / /
Art. 1er 3) Art. 9ter Art. 1er 3°
Art. 1er 4) Art. 20(5) Art. 1er 4°
Art. 1er 5) a) / /
Art. 1er 5) b) Art. 21(4) Art. 1er 5°
Art. 1er 6) a) / /
Art. 1er 6) b) / /
Art. 1er 7) / /
Art. 1er 8) / /
Art. 2 1. / Art. 2
Art. 2 2. / /
Art. 3 / /
Art. 4 / /

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2015/2376 du 
Conseil du 8 décembre 2015 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal et portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal

Ministère initiateur: Ministère des Finances/Administration des contributions directes

Auteur(s): Sven Anen

Tél: 40800-2015

Courriel: sven.anen@co.etat.lu

Objectif(s) du projet: Transposition de la directive (UE) 2015/2376 du Conseil du 8 décembre 
2015 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange 
automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal et por-
tant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopé-
ration administrative dans le domaine fiscal.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Centre des technologies de l’information de l’Etat (CTIE)

Date: 19.2.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles:
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?
 Mise en place d’un nouveau système et adaptation des 

systèmes existants

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)



25

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2015/2376 DU CONSEIL 

du 8 décembre 2015 

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire 
d'informations dans le domaine fiscal 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen (1), 

vu l'avis du Comité économique et social européen (2), 

vu l'avis du Comité des régions (3), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le défi posé par l'évasion fiscale au niveau transfrontière, la planification fiscale agressive et la concurrence fiscale 
dommageable a pris une ampleur nouvelle et est devenu une source de préoccupation majeure au sein de l'Union 
et au niveau mondial. L'érosion de l'assiette fiscale diminue considérablement les recettes fiscales nationales, ce 
qui freine les États membres dans la mise en œuvre de politiques fiscales favorables à la croissance. L'émission de 
décisions fiscales anticipées, qui facilitent l'application cohérente et transparente de la législation, est une pratique 
courante, y compris au sein de l'Union. En offrant une sécurité aux entreprises, la clarification du droit fiscal pour 
les contribuables peut encourager les investissements et le respect du droit et peut, par conséquent, contribuer à 
la réalisation de l'objectif qui consiste à poursuivre le développement du marché unique de l'Union sur la base des 
principes et des libertés qui sous-tendent les traités. Toutefois, les décisions fiscales prises à l'égard de montages 
fiscaux ont, dans certains cas, permis que des revenus artificiellement élevés soient faiblement taxés dans le pays 
qui a émis, modifié ou renouvelé la décision anticipée et ont pu avoir pour conséquence qu'une partie artificiel
lement faible des revenus reste à imposer dans les autres pays concernés. Il est donc urgent de renforcer la 
transparence. Pour y parvenir, il est nécessaire de renforcer les outils et mécanismes créés par la directive 
2011/16/UE du Conseil (4). 

(2)  Le Conseil européen, dans ses conclusions du 18 décembre 2014, a souligné qu'il est urgent de redoubler 
d'efforts dans la lutte contre l'évasion fiscale et la planification fiscale agressive, à la fois au niveau mondial et au 
niveau de l'Union. Soulignant l'importance de la transparence, le Conseil européen s'est félicité de l'intention de la 
Commission de présenter une proposition en ce qui concerne l'échange automatique d'informations sur les 
décisions fiscales au sein de l'Union. 

(1) Avis du 27 octobre 2015 (non encore paru au Journal officiel). 
(2) JO C 332 du 8.10.2015, p. 64. 
(3) Avis du 14 octobre 2015 (non encore paru au Journal officiel). 
(4) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la 

directive 77/799/CEE (JO L 64 du 11.3.2011, p. 1). 
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(3)  La directive 2011/16/UE prévoit l'échange spontané et obligatoire d'informations entre les États membres dans 
cinq cas précis et dans certains délais. L'échange spontané d'informations dans les cas où l'autorité compétente 
d'un État membre a des raisons de supposer qu'il peut exister une perte d'impôt ou de taxe dans un autre État 
membre s'applique déjà aux décisions fiscales qu'un État membre émet, modifie ou renouvelle à l'intention d'un 
contribuable spécifique en ce qui concerne l'interprétation ou l'application, à l'avenir, de dispositions fiscales et 
qui ont un caractère transfrontière. 

(4)  Toutefois, dans le cas des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en 
matière de prix de transfert, l'efficacité de l'échange spontané d'informations est entravée par plusieurs difficultés 
pratiques importantes, telles que la marge d'appréciation dont dispose l'État membre de délivrance pour décider 
quels autres États membres devraient être informés. Par conséquent, les informations échangées devraient, le cas 
échéant, être accessibles à tous les autres États membres. 

(5)  Le champ d'application de l'échange automatique des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des 
accords préalables en matière de prix de transfert, émis, modifiés ou renouvelés à l'intention d'une personne 
spécifique ou d'un groupe de personnes et sur lesquels cette personne ou ce groupe de personnes sont en droit de 
s'appuyer, devrait couvrir toute forme matérielle (indépendamment de leur caractère contraignant ou non et de 
leur mode d'émission). 

(6)  Pour des raisons de sécurité juridique, il convient de modifier la directive 2011/16/UE en y incluant une 
définition appropriée de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière et de l'accord préalable en matière 
de prix de transfert. Le champ d'application de ces définitions devrait être suffisamment large pour couvrir un 
large éventail de situations, y compris, sans pour autant s'y limiter, les types suivants de décisions fiscales 
anticipées en matière transfrontière et d'accords préalables en matière de prix de transfert: 

—  les accords préalables unilatéraux en matière de prix de transfert et/ou les décisions unilatérales, 

—  les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert et les décisions bilatérales ou 
multilatérales, 

—  les accords ou les décisions déterminant l'existence ou l'absence d'un établissement stable, 

—  les accords ou les décisions déterminant l'existence ou l'absence de faits susceptibles d'avoir une incidence sur 
la base d'imposition d'un établissement stable, 

—  les accords ou les décisions déterminant le statut fiscal, dans un État membre, d'une entité hybride qui est liée 
à un résident d'une autre juridiction, 

—  ainsi que les accords ou les décisions relatifs au mode de calcul, dans un État membre, de l'amortissement 
d'un actif acquis auprès d'une société du groupe établie dans une autre juridiction. 

(7)  Les contribuables ont le droit de se prévaloir de décisions fiscales anticipées en matière transfrontière ou 
d'accords préalables en matière de prix de transfert au cours, par exemple, de procédures fiscales ou de contrôles 
fiscaux, à condition que les faits sur lesquels les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière ou les 
accords préalables en matière de prix de transfert se fondent aient été présentés de manière fidèle et que les 
contribuables respectent les clauses des décisions anticipées ou des accords préalables en matière de prix de 
transfert. 

(8)  Les États membres procéderont à l'échange d'informations, que le contribuable respecte ou non les clauses de la 
décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l'accord préalable en matière de prix de transfert. 

(9) La transmission d'informations ne devrait pas conduire à divulguer un secret commercial, industriel ou profes
sionnel ou un procédé commercial, ou à divulguer une information qui serait contraire à l'ordre public. 

(10)  Afin que l'échange automatique et obligatoire des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des 
accords préalables en matière de prix de transfert porte ses fruits, les informations devraient être communiquées 
dans les meilleurs délais après que lesdites décisions ou lesdits accords ont été émis, modifiés ou renouvelés; il 
convient par conséquent de fixer des intervalles réguliers pour la communication de ces informations. Pour les 
mêmes raisons, il convient également de prévoir l'échange automatique et obligatoire des décisions fiscales 
anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière de prix de transfert qui ont été émis, 
modifiés ou renouvelés au cours d'une période commençant cinq ans avant la date d'application de la présente 
directive et qui sont toujours valables au 1er janvier 2014. Toutefois, les personnes spécifiques ou les groupes de 
personnes dont le chiffre d'affaires net annuel au niveau de l'ensemble du groupe est inférieur à 40 000 000 EUR 
pourraient être exclus, sous certaines conditions, de cet échange automatique et obligatoire. 
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(11)  Pour des raisons de sécurité juridique, il convient, dans certaines conditions très strictes, d'exclure de l'échange 
automatique et obligatoire les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert 
conclus avec des pays tiers sur la base du cadre des traités internationaux en vigueur avec ces pays, lorsque les 
dispositions de ces traités ne permettent pas la divulgation à un pays qui est tiers des informations reçues 
conformément à ces traités. Dans ces cas, cependant, il convient d'échanger, en lieu et place de ces informations, 
les informations visées à l'article 8 bis, paragraphe 6, concernant les demandes qui conduisent à l'émission de ce 
type d'accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert. Par conséquent, dans de tels 
cas, il conviendrait d'inclure, dans les informations à communiquer, l'indicateur que celles-ci sont fournies sur la 
base d'une demande de ce type. 

(12)  Il convient que l'échange automatique et obligatoire d'informations sur les décisions fiscales anticipées en matière 
transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert comprenne, dans chaque cas, la communi
cation d'un ensemble défini d'informations de base qui seraient accessibles à tous les États membres. La 
Commission devrait être habilitée à adopter les modalités pratiques nécessaires pour harmoniser la communi
cation de ces informations en vertu de la procédure définie dans la directive 2011/16/UE (qui implique le comité 
de la coopération administrative en matière fiscale) en vue d'établir un formulaire type à utiliser pour l'échange 
d'informations. Il y a lieu également de recourir à cette procédure pour adopter d'autres modalités pratiques 
relatives à la mise en œuvre de l'échange d'informations, notamment les précisions relatives aux exigences linguis
tiques qui seront applicables à l'échange d'informations organisé au moyen de ce formulaire type. 

(13)  Lors de la mise au point de ce formulaire type pour l'échange automatique et obligatoire d'informations, il 
convient de tenir compte des travaux menés au sein du Forum de l'OCDE sur les pratiques fiscales 
dommageables, où un formulaire type pour l'échange d'informations est actuellement mis au point, dans le cadre 
du Plan d'action concernant l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices. Il convient également de 
travailler en étroite coopération avec l'OCDE, d'une manière coordonnée, et sans se limiter uniquement au 
domaine de la mise au point de ce formulaire type pour l'échange automatique et obligatoire d'informations. 
L'objectif final devrait être d'établir des conditions de concurrence équitables au niveau mondial, dans le cadre 
desquelles l'Union devrait jouer un rôle de premier plan en mettant tout en œuvre pour que l'éventail des 
informations relatives aux décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et aux accords préalables en 
matière prix de transfert devant faire l'objet d'un échange automatique soit assez large. 

(14)  Les États membres devraient échanger des informations de base et un ensemble limité d'informations de base 
devraient également être communiquées à la Commission. La Commission pourrait ainsi, à tout moment, suivre 
la mise en application de l'échange automatique et obligatoire d'informations sur les décisions fiscales anticipées 
en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert, et en évaluer l'efficacité. Les 
informations reçues par la Commission ne devraient cependant être utilisées à aucune autre fin. De plus, le fait de 
communiquer ces informations à la Commission ne libèrerait pas l'État membre de son obligation de notifier 
toute aide d'État à cette dernière. 

(15)  Pour qu'un système d'échange automatique d'informations fonctionne efficacement, il est nécessaire que l'État 
membre qui reçoit les informations donne son avis en retour sur celles-ci à l'État membre qui les transmet. Par 
conséquent, il convient de souligner que les autorités compétentes des États membres devraient fournir, une fois 
par an, un retour d'informations sur l'échange automatique d'informations aux autres États membres concernés. 
Dans la pratique, ce retour d'informations obligatoire devrait se dérouler selon des modalités agréées de manière 
bilatérale. 

(16)  Si nécessaire, après le stade de l'échange d'informations automatique et obligatoire en vertu de la présente 
directive, un État membre devrait pouvoir se prévaloir de l'article 5 de la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l'échange d'informations sur demande en vue d'obtenir des informations supplémentaires de la part de 
l'État membre qui a délivré des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière ou conclu des accords 
préalables en matière de prix de transfert, y compris le texte intégral de ces décisions ou accords. 

(17)  Il convient de rappeler que l'article 21, paragraphe 4, de la directive 2011/16/UE régit les exigences en matière de 
langues et de traduction applicables aux demandes de coopération, y compris aux demandes de notification, et 
aux pièces annexées. Cette disposition devrait également s'appliquer dans les cas où les États membres sollicitent 
des informations complémentaires, après le stade de l'échange automatique et obligatoire d'informations de base 
sur les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de 
transfert. 

(18)  Il convient que les États membres prennent toutes les mesures raisonnables pour lever les obstacles qui 
pourraient entraver un échange automatique et obligatoire d'informations efficace et le plus large possible en ce 
qui concerne les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix 
de transfert. 
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(19)  Afin d'utiliser plus efficacement les ressources, de faciliter l'échange d'informations et d'éviter aux États membres 
de devoir chacun procéder à des adaptations similaires de leurs systèmes de stockage des informations, il convient 
de prévoir des dispositions spécifiques en vue de créer un répertoire central accessible à tous les États membres et 
à la Commission, dans lequel les États membres pourront charger et stocker les informations au lieu d'échanger 
ces informations par courrier électronique sécurisé. Il y a lieu que la Commission adopte les modalités pratiques 
nécessaires pour créer ce répertoire conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2, de la directive 
2011/16/UE. 

(20)  Eu égard à la nature et à l'étendue des modifications instaurées par la directive 2014/107/UE du Conseil (1) et la 
présente directive, il importe de proroger les délais fixés par la directive 2011/16/UE pour transmettre les 
informations, les statistiques et les rapports. Cette prorogation devrait garantir que les informations à fournir 
peuvent refléter l'expérience résultant de ces modifications. Il y a lieu que la prorogation s'applique tant aux 
données statistiques et autres informations que les États membres devront communiquer avant le 1er janvier 2018 
qu'au rapport et, le cas échéant, à la proposition que devra présenter la Commission avant le 1er janvier 2019. 

(21)  Il y a lieu de modifier les dispositions en vigueur en matière de confidentialité afin de prendre en compte 
l'extension de l'échange automatique et obligatoire d'informations aux décisions fiscales anticipées en matière 
transfrontière et aux accords préalables en matière de prix de transfert. 

(22)  La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus, en particulier, par la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. En particulier, la présente directive vise à assurer le plein 
respect du droit à la protection des données à caractère personnel et la liberté d'entreprise. 

(23)  Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir la mise en place d'une coopération administrative 
efficace entre les États membres dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement du marché 
intérieur, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, pour des raisons 
d'uniformité et d'efficacité, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au 
principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif. 

(24)  Il convient dès lors de modifier la directive 2011/16/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La directive 2011/16/UE est modifiée comme suit:  

1) L'article 3 est modifié comme suit: 

a)  le point 9) est remplacé par le texte suivant: 

«9.  “échange automatique”: 

a)  aux fins de l'article 8, paragraphe 1, et de l'article 8 bis, la communication systématique à un autre État 
membre, sans demande préalable, d'informations prédéfinies, à intervalles réguliers préalablement fixés. 
Aux fins de l'article 8, paragraphe 1, les informations disponibles concernent des informations figurant 
dans les dossiers fiscaux de l'État membre qui communique les informations et pouvant être consultées 
conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet État 
membre; 

b)  aux fins de l'article 8, paragraphe 3 bis, la communication systématique, sans demande préalable, à 
intervalles réguliers préalablement fixés, d'informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d'autres États membres à l'État membre de résidence concerné. Dans le cadre de l'article 8, paragraphes 3 bis 
et 7 bis, de l'article 21, paragraphe 2, et de l'article 25, paragraphes 2 et 3, les termes commençant par 
une majuscule s'entendent selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l'annexe I; 

c)  aux fins de toutes les dispositions de la présente directive autres que l'article 8, paragraphe 1, l'article 8, 
paragraphe 3 bis, et l'article 8 bis, la communication systématique des informations prédéfinies fournies 
conformément aux points a) et b) du présent point.»; 

(1) Directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et 
obligatoire d'informations dans le domaine fiscal (JO L 359 du 16.12.2014, p. 1). 



30

b)  les points suivants sont ajoutés:  

«14. “décision fiscale anticipée en matière transfrontière”: tout accord, toute communication, ou tout autre 
instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu'il est émis, modifié ou renouvelé dans le 
contexte d'un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes: 

a)  est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du gouvernement ou de l'administration fiscale 
d'un État membre, ou par les entités territoriales ou administratives de l'État membre, y compris les 
autorités locales, que ces décisions soient effectivement utilisées ou non; 

b)  est émis, modifié ou renouvelé, à l'intention d'une personne spécifique ou d'un groupe de personnes, et 
pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s'en prévaloir; 

c) porte sur l'interprétation ou l'application d'une disposition législative ou administrative concernant l'admi
nistration ou l'application de la législation nationale relative aux taxes et impôts de l'État membre 
considéré ou des entités territoriales ou administratives de l'État membre, y compris de ses autorités 
locales; 

d)  se rapporte à une opération transfrontière ou à la question de savoir si les activités exercées par une 
personne dans une autre juridiction créent ou non un établissement stable; et 

e)  est établi préalablement aux opérations ou aux activités menées dans une autre juridiction susceptibles de 
créer un établissement stable, ou préalablement au dépôt d'une déclaration fiscale couvrant la période au 
cours de laquelle l'opération, la série d'opérations ou les activités ont eu lieu. 

L'opération transfrontière peut inclure, mais sans s'y limiter, la réalisation d'investissements, la fourniture 
de biens, services et financements ou l'utilisation d'actifs corporels ou incorporels et ne doit pas nécessai
rement faire intervenir directement la personne destinataire de la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière;  

15. “accord préalable en matière de prix de transfert”: tout accord, toute communication, ou tout autre 
instrument ou action ayant des effets similaires, y compris lorsqu'il est émis, modifié ou renouvelé dans le 
contexte d'un contrôle fiscal, et qui remplit les conditions suivantes: 

a)  est émis, modifié ou renouvelé par ou pour le compte du gouvernement ou de l'administration fiscale 
d'un ou de plusieurs États membres, y compris les entités territoriales ou administratives, ou les autorités 
locales, qu'il soit effectivement utilisé ou non; 

b)  est émis, modifié ou renouvelé, à l'intention d'une personne spécifique ou d'un groupe de personnes, et 
pour autant que cette personne ou ce groupe de personnes ait le droit de s'en prévaloir; et 

c)  détermine préalablement aux opérations transfrontières entre entreprises associées, un ensemble de 
critères appropriés afin de définir les méthodes de fixation des prix de transfert applicables à ces 
opérations ou détermine l'imputation des bénéfices à un établissement stable. 

Des entreprises sont des entreprises associées lorsqu'une entreprise participe directement ou indirectement 
à la gestion, au contrôle ou au capital d'une autre entreprise ou lorsque la même personne participe 
directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital des entreprises. 

Les prix de transfert sont les prix auxquels une entreprise transfère des biens corporels et des biens 
incorporels ou fournit des services à des entreprises associées, et la “fixation des prix de transfert” doit 
être entendue dans le même sens;  

16. Aux fins du point 14), on entend par opération transfrontière, une opération ou une série d'opérations: 

a)  dans lesquelles toutes les parties à l'opération ou à la série d'opérations ne sont pas résidentes fiscales sur 
le territoire de l'État membre ayant émis, modifié ou renouvelé la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière; 

b)  dans lesquelles l'une des parties à l'opération ou à la série d'opérations est résidente fiscale dans plus 
d'une juridiction simultanément; 

c)  dans lesquelles l'une des parties à l'opération ou à la série d'opérations exerce son activité dans une autre 
juridiction par l'intermédiaire d'un établissement stable, l'opération ou la série d'opérations constituant 
une partie ou la totalité de l'activité de l'établissement stable. Une opération transfrontière ou une série 
d'opérations transfrontières comprennent également les dispositions prises par une personne en ce qui 
concerne les activités commerciales que cette personne exerce dans une autre juridiction par l'intermé
diaire d'un établissement stable; ou 
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d)  lorsque cette opération ou série d'opérations a une incidence transfrontière. 

Aux fins du point 15), on entend par “opération transfrontière”, une opération ou une série d'opérations 
faisant intervenir des entreprises associées qui ne sont pas toutes résidentes fiscales sur le territoire de la 
même juridiction, ou une opération ou une série d'opérations qui a une incidence transfrontière.  

17. Aux fins des points 15) et 16), on entend par “entreprise”, toute forme d'exercice d'une activité 
commerciale.»  

2) À l'article 8, les paragraphes 4 et 5 sont supprimés.  

3) Les articles suivants sont insérés: 

«Article 8 bis 

Champ d'application et conditions de l'échange automatique et obligatoire d'informations sur les décisions 
fiscales anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert 

1. Lorsqu'une décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou un accord préalable en matière de prix de 
transfert a été émis, modifié ou renouvelé après le 31 décembre 2016, l'autorité compétente d'un État membre 
communique, par échange automatique, des informations à ce sujet aux autorités compétentes de tous les autres États 
membres ainsi qu'à la Commission européenne, excepté dans les cas visés au paragraphe 8 du présent article, 
conformément aux modalités pratiques adoptées en vertu de l'article 21. 

2. Conformément aux modalités pratiques applicables adoptées en vertu de l'article 21, l'autorité compétente d'un 
État membre communique également des informations aux autorités compétentes de tous les autres États membres 
ainsi qu'à la Commission européenne, excepté dans les cas visés au paragraphe 8 du présent article, sur les décisions 
fiscales anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en matière de prix de transfert émis, modifiés ou 
renouvelés au cours d'une période commençant cinq ans avant le 1er janvier 2017. 

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière de prix de transfert 
sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2013, cette communication est 
effectuée à condition que ces décisions ou accords fussent toujours valables au 1er janvier 2014. 

Si des décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et des accords préalables en matière de prix de transfert 
sont émis, modifiés ou renouvelés entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 2016, cette communication est 
effectuée, que ces décisions ou accords soient toujours valables ou non. 

Les États membres peuvent exclure de la communication visée au présent paragraphe les informations relatives aux 
décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et aux accords préalables en matière de prix de transfert émis, 
modifiés ou renouvelés avant le 1er avril 2016 à l'intention d'une personne spécifique ou d'un groupe de personnes, à 
l'exclusion de celles qui se livrent essentiellement à des activités financières ou d'investissement, dont le chiffre 
d'affaires annuel net au niveau du groupe, au sens de l'article 2, point 5), de la directive 2013/34/UE du Parlement 
européen et du Conseil (*), est inférieur à 40 000 000 EUR (ou à un montant équivalent dans une autre devise) au 
cours de l'exercice fiscal précédant la date d'émission, de modification ou de renouvellement de ces décisions fiscales 
anticipées en matière transfrontière et de ces accords préalables en matière de prix de transfert. 

3. Les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert conclus avec des pays tiers 
sont exclus du champ d'application de l'échange automatique d'informations en application du présent article, 
lorsque l'accord fiscal international en vertu duquel l'accord préalable en matière de prix de transfert a été négocié 
n'autorise pas sa divulgation à des tiers. Ces accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de 
transfert feront l'objet d'un échange d'informations, en application de l'article 9, lorsque l'accord fiscal international 
en vertu duquel l'accord préalable en matière de prix de transfert a été négocié permet sa divulgation et que l'autorité 
compétente du pays tiers autorise la divulgation des informations. 

Toutefois, dans les cas où les accords préalables bilatéraux ou multilatéraux en matière de prix de transfert seraient 
exclus de l'échange automatique d'informations en vertu de la première phrase du premier alinéa du présent 
paragraphe, les informations visées au paragraphe 6 du présent article, visées dans la demande qui a conduit à 
l'émission de cet accord préalable bilatéral ou multilatéral en matière de prix de transfert font l'objet d'un échange au 
titre des paragraphes 1 et 2 du présent article. 
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4. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas dans le cas où une décision fiscale anticipée en matière transfrontière 
concerne et implique exclusivement les affaires fiscales d'une ou de plusieurs personnes physiques. 

5. L'échange d'informations est effectué comme suit: 

a)  pour les informations échangées en application du paragraphe 1: au plus tard trois mois après la fin du semestre 
de l'année civile au cours duquel les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière ou les accords préalables 
en matière de prix de transfert ont été émis, modifiés ou renouvelés; 

b)  pour les informations échangées en application du paragraphe 2: avant le 1er janvier 2018. 

6. Les informations qui doivent être communiquées par un État membre en application des paragraphes 1 et 2, 
comprennent les éléments suivants: 

a)  l'identification de la personne, autre qu'une personne physique, et, le cas échéant, du groupe de personnes auquel 
celle-ci appartient; 

b)  un résumé du contenu de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l'accord préalable en matière 
de prix de transfert, y compris une description des activités commerciales, opérations ou série d'opérations 
concernées, présenté de manière abstraite, sans donner lieu à la divulgation d'un secret commercial, industriel ou 
professionnel, d'un procédé commercial ou d'informations dont la divulgation serait contraire à l'ordre public; 

c)  les dates de l'émission, de la modification ou du renouvellement de la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière ou de l'accord préalable en matière de prix de transfert; 

d)  la date de début de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l'accord 
préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée; 

e)  la date de la fin de la période de validité de la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou de l'accord 
préalable en matière de prix de transfert, si elle est spécifiée; 

f)  le type de décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou d'accord préalable en matière de prix de transfert; 

g)  le montant de l'opération ou de la série d'opérations sur laquelle porte la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière ou l'accord préalable en matière de prix de transfert, si un tel montant est visé dans la décision 
fiscale anticipée en matière transfrontière ou dans l'accord préalable en matière de prix de transfert; 

h)  la description de l'ensemble des critères utilisés pour déterminer la méthode de fixation du prix de transfert ou le 
prix de transfert lui-même dans le cas d'un accord préalable en matière de prix de transfert; 

i)  la description de la méthode utilisée pour déterminer la méthode de fixation du prix de transfert ou le prix de 
transfert lui-même dans le cas d'un accord préalable en matière de prix de transfert; 

j)  l'identification des autres États membres, le cas échéant, qui seraient susceptibles d'être concernés par la décision 
fiscale anticipée en matière transfrontière ou l'accord préalable en matière de prix de transfert; 

k)  l'identification, dans les autres États membres, le cas échéant, de toute personne, autre qu'une personne physique, 
susceptible d'être concernée par la décision fiscale anticipée en matière transfrontière ou l'accord préalable en 
matière de prix de transfert (en indiquant à quels États membres les personnes concernées sont liées); et 

l)  une mention précisant si les informations communiquées sont basées sur la décision fiscale anticipée en matière 
transfrontière ou l'accord préalable en matière de prix de transfert proprement dits ou sur la demande visée au 
paragraphe 3, deuxième alinéa du présent article. 

7. Afin de faciliter l'échange des informations visées au paragraphe 6 du présent article, la Commission adopte les 
modalités pratiques nécessaires à la mise en œuvre du présent article, y compris des mesures visant à harmoniser la 
communication des informations visées au paragraphe 6 du présent article, dans le cadre de la procédure destinée à 
établir le formulaire type prévu à l'article 20, paragraphe 5. 

8. Les informations définies au paragraphe 6, points a), b), h) et k), du présent article ne sont pas communiquées 
à la Commission européenne. 
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9. L'autorité compétente des États membres concernés, visée au paragraphe 6, point j), accuse réception des 
informations, si possible par voie électronique, auprès de l'autorité compétente qui les lui a communiquées, sans 
tarder et en tout état de cause au plus tard sept jours ouvrables. Cette mesure est applicable jusqu'à ce que le 
répertoire visé à l'article 21, paragraphe 5, devienne opérationnel. 

10. Les États membres peuvent, conformément à l'article 5, et eu égard aux dispositions de l'article 21, 
paragraphe 4, demander des informations complémentaires, y compris le texte intégral d'une décision fiscale 
anticipée en matière transfrontière ou d'un accord préalable en matière de prix de transfert. 

Article 8 ter 

Statistiques sur les échanges automatiques 

1. Avant le 1er janvier 2018, les États membres communiquent à la Commission, sur une base annuelle, des 
statistiques sur le volume des échanges automatiques en application des articles 8 et 8 bis et, dans la mesure du 
possible, des informations sur les coûts et bénéfices, administratifs et autres, liés aux échanges qui ont eu lieu et aux 
changements éventuels, tant pour les administrations fiscales que pour des tiers. 

2. Avant le 1er janvier 2019, la Commission présente un rapport qui fournira un aperçu et une évaluation des 
statistiques et des informations reçues au titre du paragraphe 1 du présent article, sur des questions telles que les 
coûts administratifs et autres et les avantages de l'échange automatique d'informations, ainsi que les aspects pratiques 
qui y sont liés. Le cas échéant, la Commission présente une proposition au Conseil concernant les catégories et les 
conditions énoncées à l'article 8, paragraphe 1, y compris la condition selon laquelle les informations concernant les 
personnes résidant dans les autres États membres doivent être disponibles, ou les éléments visés à l'article 8, 
paragraphe 3 bis, ou les deux. 

Lorsqu'il examine une proposition présentée par la Commission, le Conseil évalue l'opportunité d'un nouveau 
renforcement de l'efficacité et du fonctionnement de l'échange automatique d'informations et du relèvement de son 
niveau, dans le but de prévoir que: 

a)  l'autorité compétente de chaque État membre communique, par échange automatique, à l'autorité compétente de 
tout autre État membre, des informations sur les périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2019 concernant 
les personnes résidant dans cet autre État membre, pour toutes les catégories de revenu et de capital visées à 
l'article 8, paragraphe 1, selon la manière dont elles doivent être qualifiées en vertu de la législation nationale de 
l'État membre qui communique les informations; et 

b)  les listes des catégories et des éléments visés à l'article 8, paragraphes 1 et 3 bis, sont étendues pour couvrir 
d'autres catégories et éléments, dont les redevances.  

(*) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, 
aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 
Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19).»  

4) À l'article 20, le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. Un formulaire type, avec mention du régime linguistique applicable, est adopté par la Commission 
conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2, avant le 1er janvier 2017. L'échange automatique 
d'informations concernant les décisions fiscales anticipées en matière transfrontière et les accords préalables en 
matière de prix de transfert en application de l'article 8 bis se déroule au moyen de ce formulaire type. Ce formulaire 
type se limite aux éléments destinés à l'échange d'informations, énumérés à l'article 8 bis, paragraphe 6, et aux autres 
champs connexes liés à ces éléments, qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs de l'article 8 bis. 

Le régime linguistique visé au premier alinéa n'empêche pas les États membres de communiquer les informations 
visées à l'article 8 bis dans toute langue officielle et de travail de l'Union. Toutefois, ce régime linguistique peut 
prévoir que les éléments essentiels de ces informations soient également transmis dans une autre langue officielle et 
de travail de l'Union.».  

5) L'article 21 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Les personnes dûment habilitées par l'autorité d'homologation de sécurité de la Commission ne peuvent 
avoir accès auxdites informations qu'aux seules fins nécessaires à l'entretien, à la maintenance et au développement 
du répertoire visé au paragraphe 5 et du réseau CCN.»; 
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b)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. La Commission met au point et fournit, au plus tard le 31 décembre 2017, en prévoyant un soutien 
technique et logistique, un répertoire central sécurisé destiné aux États membres concernant la coopération 
administrative dans le domaine fiscal, dans lequel les informations qui doivent être communiquées dans le cadre 
de l'article 8 bis, paragraphes 1 et 2, sont enregistrées afin de satisfaire aux exigences de l'échange automatique 
prévu dans lesdits paragraphes. Les autorités compétentes de tous les États membres ont accès aux informations 
enregistrées dans ce répertoire. La Commission a également accès aux informations enregistrées dans ce 
répertoire, mais dans les limites prévues à l'article 8 bis, paragraphe 8. Les modalités pratiques nécessaires sont 
adoptées par la Commission conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2. 

Avant que ce répertoire central sécurisé ne soit opérationnel, l'échange automatique prévu à l'article 8 bis, 
paragraphes 1 et 2, est effectué conformément au paragraphe 1 du présent article et selon les modalités pratiques 
applicables.»  

6) L'article 23 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Les États membres transmettent chaque année à la Commission une évaluation de l'efficacité de l'échange 
automatique d'informations visé à l'article 8 et 8 bis, ainsi que les résultats pratiques obtenus. Le formulaire à 
utiliser et les modalités de communication de cette évaluation annuelle sont établis par la Commission 
conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2.»; 

b)  les paragraphes 5 et 6 sont supprimés.  

7) L'article suivant est inséré: 

«Article 23 bis 

Confidentialité des informations 

1. Les informations communiquées à la Commission en vertu de la présente directive sont conservées de manière 
confidentielle par la Commission, conformément aux dispositions applicables aux autorités de l'Union, et ne peuvent 
pas être utilisées à des fins autres que celles nécessaires pour déterminer si et dans quelle mesure les États membres 
se conforment à la présente directive. 

2. Les informations qu'un État membre a transmises à la Commission en vertu de l'article 23, ainsi que les 
rapports ou documents établis par la Commission à l'aide de ces informations peuvent être transmises à d'autres 
États membres. Ces informations sont couvertes par le secret officiel et bénéficient de la protection accordée à des 
informations de même nature par le droit national de l'État membre qui les a reçues. 

Les rapports et documents produits par la Commission visés au premier alinéa ne peuvent être utilisés par les États 
membres qu'à des fins d'analyse et ne peuvent être ni publiés ni mis à la disposition d'autres personnes ou 
organismes sans l'accord exprès de la Commission.»  

8) À l'article 25, le paragraphe suivant est inséré: 

«1 bis. Le règlement (CE) no 45/2001 s'applique à tout traitement de données à caractère personnel effectué par les 
institutions et organes de l'Union au titre de la présente directive. Toutefois, aux fins de la bonne application de la 
présente directive, la portée des obligations et des droits prévus à l'article 11, à l'article 12, paragraphe 1, et aux 
articles 13 et 17, du règlement (CE) no 45/2001 est limitée à la mesure nécessaire afin de sauvegarder les intérêts 
visés à l'article 20, paragraphe 1, point b), dudit règlement.» 

Article 2 

1. Au plus tard le 31 décembre 2016, les États membres adoptent et publient les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2017. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. 
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Article 3 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 8 décembre 2015. 

Par le Conseil 

Le président 
P. GRAMEGNA  
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